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                                                                                                     Eybens, le 4/07/2005 

     Accord pour diffusion 
Le Maire, Conseiller Général, 

Renée Bouisse     
 
 

Marc BAIETTO 
 
 
 
 

Compte-Rendu de la Réunion Plénière 
du 22 Juin 2005 

 
 
 
Présents : Mesdames Josien - Janon - Guazzone - Peronnard-Perrot - Archer -  Mouraille - - 

Bouisse.  
                   Messieurs Tanche - Bourdet - Haguet - Griffero   - Baringou - Spengler - - Baldos - 

Bar -  
 Jacques Tcheng, Régie des Eaux de Grenoble 
Excusés :   Messieurs Pissard - Roche (Pluralis)  
Pouvoirs :   Mrs Derras - Marin - Weber - Blanchet - Assorin - Cardin (SCIC Habitat) 
 

 
Ordre du jour  
 

- Approbation du compte rendu du 1er juin 2005. 
- Audition de la Régie des Eaux de Grenoble : domaine de compétence, coût de l'eau, 
  services fournis. 
- Compte rendu du groupe de travail sur le dossier eau : réponses apportées par 
  Monsieur René Colin, responsable du service Voirie Bâtiments 
- Questions diverses  

 
 
La séance est ouverte à 20h30. 
 
1 - Approbation du compte rendu du 6 avr il 2005 
 
Le quorum n'étant pas atteint, l'approbation du compte rendu du 1er juin est remise à la prochaine 
réunion (fin septembre). 
 
2 - Compte rendu du groupe de travail sur  le dossier  eau 
 
Le travail du groupe n'étant pas terminé, l'exposé de cette étude est également remis à la 
prochaine réunion. 
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Monsieur Tanche présente Monsieur Jacques TCHENG, directeur de la Régie des Eaux de 
Grenoble et rappelle brièvement le sujet qu’ il lui a été demandé de développer :  
 
La gestion de l’eau à Eybens, de la ressource à la distribution et à l’assainissement. Quelle 
organisation ? du captage au robinet, les coûts justifient-ils le prix facturé à l’usager ? l’usager 
est-il convenablement informé ? 
- le SIERG garantit l’alimentation à Eybens à partir des eaux de la Romanche, d’autres 
      communes de l’agglomération sont alimentées par la Régie des Eaux de Grenoble depuis les 
      zones de captage de Rochefort. Quelle est la pertinence de cette organisation à l’échelle du 
     bassin grenoblois ? Quels impacts sur les coûts et la qualité de l’eau ? 
-    à partir de cet état des lieux, quels sont pour les différentes collectivités de l’agglomération 
     les grands enjeux à prendre en compte dans une optique « durable » ? 
 
 Il donne ensuite la parole à M. TCHENG pour son exposé. 
 
Mr TCHENG présente d’abord la Régie des Eaux de Grenoble. C’est une régie municipale créée 
le 1er mai 2000, en vertu d'une délibération du Conseil municipal  en date du 20 mars 2000. 
 
La régie municipale des eaux de Grenoble, en charge de la protection, du captage, du transport et 
de la distribution de l'eau potable de plus de 160 000 habitants, est un établissement public local ; 
elle est dotée de la personnalité morale et de l'autonomie financière, dirigée par des élus et 
fonctionnaires publics, avec une représentation des usagers. 
Elle est rattachée à la Mairie : le Maire propose le Directeur au Conseil Municipal, le choix du 
Directeur est entériné par le Conseil d'Administration de la Régie. Le Directeur est responsable 
des marchés, ordonnateur des dépenses, il représente la régie auprès des instances administratives 
(inspection du travail, Prud’hommes…)….. Le Président dirige le Conseil d'Administration, vote 
le budget, il a autorité sur le directeur ordonnateur.  
�
La  Régie des  Eaux de Grenoble distribue l'eau la moins chère des villes de France de plus de 
100 000 habitants, une eau naturellement pure et sans traitement, d'excellente qualité et 
renouvelable. La Régie municipale est une structure publique qui est certifiée qualité ISO 9001. 
 
La Régie des Eaux de Grenoble  réalise en direct, tout ce qui est essentiel,  et a recours pour le 
reste à des entreprises privées, par des marchés publics après publicité, mise en concurrence, et 
choix par une commission d'appel d'offres pluraliste. 
 
Les missions de la Régie des Eaux de Grenoble : 
 
�  Surveillance et protection des champs de captage des eaux de Rochefort 
�  Production et adduction 
�  Distribution et gestion des usagers 
�  Prestations diverses (en délégation de service public) et ouvrir l'accès à l'eau potable pour 
    d'autres collectivités (comme le SIERG). 
 
L'eau provient exclusivement de la nappe alluviale formée par le Drac, dans le secteur de 
Rochefort, une zone protégée par un périmètre de protection de 2329 hectares dont : 
 
-    501 hectares de zones immédiates   �  sous surveillance permanente 
-    356 hectares de  zones rapprochées �  très protégées (prairie naturelle, interdiction de 
             nouvelles constructions…) 
- 1 467 hectares de zones éloignées      �  possibilité de construire mais avec des collecteurs 
              étanches. 
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Pompée dans la nappe phréatique à 30 mètres de profondeur par 5 puits (3 à drains rayonnants, 2 
à barbacanes), l'eau est acheminée à la station élévatoire puis refoulée au réservoir de Bresson 
dans 2 cuves de 20 000 m3, à 60m au-dessus du niveau de la ville. 
Le bassin versant du Drac comporte peu d'industries polluantes, est à faible densité de population 
et à faible activité agricole. 
 
La Régie des Eaux de Grenoble alimente en eau potable l'ensemble de la ville de Grenoble, une 
partie de la commune de Varces et la commune de Sassenage, et en secours les communes 
adhérentes au Syndicat Intercommunal des Eaux de la Région Grenoble (SIERG).  
 
 
 
Les ressources de Rochefor t : 
 
 

Besoins et possibilités de pompages
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- total autorisé : 2400 L/s 
- total exploité :   800 L/s 
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Un programme d'analyses est élaboré par la DDASS, conjointement avec la Régie des Eaux de 
Grenoble et la ville de Grenoble. Annuellement, 250 analyses sont réalisées chez les usagers pour 
vérifier la qualité de l'eau et mettre à jour les éventuelles altérations. 
 
La Régie des eaux de Grenoble assure l'exploitation de la station de captage de Rochefort. Un 
réseau de 240 kilomètres de canalisations (dont une ceinturant l’agglomération et aujourd’hui 
surdimensionnée par rapport à l’eau effectivement distribuée) dessert 52 000 abonnés, soit 
environ 160 000 personnes.  
 
La ville de Grenoble est propriétaire des installations de pompages de l'eau dans la nappe du 
Drac et de 500 hectares de terrain faisant partie intégrante des périmètres de protection des 
captages 
 
 
 
Consommation :  
 
La consommation d'eau a diminué ; en effet, de 16 millions de m3 en 1981, elle est aujourd'hui 
de 12 millions de m3. Ceci est dû à : 
 
- une sensibilisation permanente des usagers de la part de la Régie des Eaux de Grenoble : 
exposition "La maison économe", plaquettes d'information, travail avec ACTIS -logement social-  
 
- formation des conseillères en économie sociale et familiale, travail avec l'association Solidarité 
Eau …)   
 
- aux précautions prises par les consommateurs….. 
 
- à la moindre consommation des appareils électroménagers,  
 
- identification des fuites en enregistrant le débit de l'eau 24H/24, 
 
  
 
Le pr ix de l'eau  : 
 
Le service public de l'eau coûte moins cher à la collectivité et aux usagers que la gestion privée : 
  
- une augmentation de 102 % du coût pour les usagers, en euros constants de 1988 à 1995 
pendant la gestion privée. 
 
- une diminution de 20 % de 1995 à 2005 par le retour à la gestion directe, publique. 
 
- une diminution de 50 % de 1995 à 2005 par rapport à ce que seraient devenus les tarifs si les 
contrats de délégation au privé n'avaient pas été annulés. 
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Le prix de l'eau se décompose de la manière suivante : 
 
1) ce qui est propre à l'eau : abonnement, location de compteur.. 
2) les taxes : pollution, TVA, assainissement (celle-ci étant en augmentation) 
 
Abonnement   : 14.64 �   
Location compteur  :   6.20 �   
     74.63 �    
Redevance prélèvement :   5.68 �       HT 
SDA    : 34.39 �  
Redevance METRO  : 75.56 �  
Pollution   : 44.40 �  
 
Prix moyen : 2.24 �  TTC 
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La part eau
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Le tableau ci-dessus montre l'importance de l'entretien : en effet, si  un réseau est mal entretenu, 
cela entraîne des pertes d'eau, nécessitant d'en acheter davantage, on disposera donc de moins 
d'argent pour l'entretien, et cela peut se répercuter sur la facture de l'usager. 
 
Le SIERG possède beaucoup plus de tuyaux, d'ouvrages hydrauliques, de réservoirs ce qui 
génère des coûts d’amortissement et d’entretien plus élevés. L'utilisation de surpresseurs entraîne 
une perte de charge qui amène à une consommation énergétique plus élevée, cela peut en partie 
expliquer le coût de production plus élevé. 
 
Question : Avec un réseau en bon état à quel pourcentage évaluez-vous les pertes ? 
 
Réponse : cela dépend des modalités de calcul de ce ratio, à partir de 82/85 %, cela commence à 
devenir correct. 
 
 
Q : Est-ce une généralité de ne pas mettre de compteur sur les bornes à incendie ? 
R : Toutes les villes de France sont dans la même situation. Dans certaines villes, il existe des 
forfaits par borne d'incendie. 
 
Le débat portant ensuite sur les écarts de facturation à l’abonné entre les différentes communes, 
Monsieur Tcheng cite l’exemple de la métropole nantaise qui a travaillé à une harmonisation des 
tarifs sur son territoire. Il indique que sur la région urbaine élargie de Grenoble, on pourrait 
rechercher une harmonisation pour éviter une mosaïque de prix. 
 
Il répond ensuite aux questions que posent le projet du SIERG de doublement de la conduite 
d'alimentation (eau potable) du Grésivaudan pour lequel aucune solution alternative n’a été 
présentée. 
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Interconnexion des réseaux SIERG et REG 
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Sierg Sierg –– droit d’eaudroit d’eau 1100 l/s1100 l/s pourpour 20Mm3 facturés20Mm3 facturés

REG REG –– droit d’eaudroit d’eau 2400 l/s2400 l/s pour pour 12 Mm3 facturés12 Mm3 facturés

Maillages de secours existants (cf.été 2003)Maillages de secours existants (cf.été 2003)

Maillages de secours potentielsMaillages de secours potentiels

Sierg Sierg –– droit d’eaudroit d’eau 1100 l/s1100 l/s pourpour 20Mm3 facturés20Mm3 facturés

REG REG –– droit d’eaudroit d’eau 2400 l/s2400 l/s pour pour 12 Mm3 facturés12 Mm3 facturés
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Le débat du 4C porte alors sur les possibilités d’ interconnexion entre les réseaux pour garantir la  
sécurité de l’alimentation, puis sur les projets du SIERG de doublement de la canalisation du 
Grésivaudan. 
 
Monsieur Tanche remercie Monsieur Tcheng pour la qualité de son exposé, et remercie les 
membres du 4C pour leur investissement dans ce dossier complexe. 
 
Monsieur TCHENG invite le 4C à une visite du site de Rochefort. 
 
La séance est levée à 22 heures. 


